
COMPTE RENDU DES CAPL DU 
07/06/2012

Première CAP     : approbation du règlement intérieur.  

Dans la mesure où le dernier groupe de travail national concernant le règlement intérieur n’a 
pas été convoqué par la direction générale et que celle- ci l’a présenté sans avoir finalisé 
tout le dialogue nécessaire avec les organisations nationales, la CGT a refusé de participer 
au vote.

Les deux CAP suivantes     : tableaux d’avancement des contrôleurs de C2 à C1 et   
de C1 à CP

Les conditions statutaires sont rappelées ci dessous :

Accès au grade de contrôleur 1ère classe
Peuvent être inscrits au tableau d'avancement, les contrôleurs de 2ème classe comptant au 
moins 1 an d'ancienneté dans le 6ème échelon, et justifiant de 5 ans de services effectifs en 
catégorie B.

Dans notre département, 35 collègues remplissaient les conditions statutaires. Compte tenu 
des contraintes budgétaires fixées par la Direction Générale, seuls les agents ayant atteint 
au moins le 8ème échelon au 01/01/2011 seront proposés pour examen en CAP nationale soit 
seulement 19 agents.

La CGT a voté contre ce tableau d’avancement pour les raisons suivantes :

- Elle est pour la promotion de tous les agents remplissant les conditions statutaires
- Elle est pour la carrière linéaire
- Elle est contre le fait d’écarter les collègues remplissant ces mêmes conditions

Vote :
Administration : POUR
CGT et SNUI : CONTRE
FO : absent



Liste  des  agents  proposés  par  ordre  alphabétique  pour  un  avancement  au  grade  de 
Contrôleur de 1ère classe

MM BLANCHARD CLAUDINE BERTHONNEAU
MM BONDAZ GHISLAINE ARVERS
MM CHEMINAUD FRANCOISE GADOIS
MM CHOLET ISABELLE LORION
MM CIESLA JACQUELINE FAROCHE
MM DESBOURDES ANNIE ROZES
M DUBOIS DOMINIQUE
MM DURAT CHRISTELLE
M ETIENNE PIERRE
MM GAULTIER FRANCOISE
MM HERISSE MARTINE MARIE GESCHICKT
M HUVELIN PIERRE
MM LAURENCE CLAIRE
MM MERCIER JACQUELINE
MM NIORT VALERIE GOUBAN
MM RAMAGE ANNETTE RONDELOT
MM RIVEL DOMINIQUE COURTEMANCHE
MM SAUVE CATHERINE THOMAZEAU
M TAFFET CHRISTIAN

Il est rappelé que l'avis favorable à une promotion formulé par le directeur à l'issue de 
la CAPL n'implique pas automatiquement inscription au tableau d'avancement qui sera 
élaboré au plan national après avis de la CAPN avec effet rétroactif au 01/01/2012

La CAPN se tiendra les 09 et 10 juillet 2012, les résultats paraîtront les jours suivant sur 
ULYSSE.

Accès au grade de contrôleur principal
Peuvent être inscrits au tableau d'avancement, les contrôleurs de 1ère classe comptant au 
moins 1 an d'ancienneté dans le 6ème échelon, et justifiant de 5 ans de services effectifs en 
catégorie B.

Dans notre département, 35 collègues remplissaient les conditions statutaires. Compte tenu 
des contraintes budgétaires fixées par la Direction Générale, seuls les agents ayant atteint 
au moins le 10ème échelon au 28/11/2010 seront proposés pour examen en CAP nationale 
soit seulement 9 agents. 

A noter qu’un agent a été écarté en raison de sa position statutaire (disponibilité).

La CGT a voté contre  ce tableau d’avancement  pour les mêmes raisons que rappelées 
précédemment

Vote :
Administration : POUR
CGT et SNUI : CONTRE
FO : absent



Liste  des  agents  proposés  par  ordre  alphabétique  pour  un  avancement  au  grade  de 
contrôleur principal

MLE BASOFSKI, JACQUELINE
MM CHEVALLIER GHISLAINE CHALUMEAU
MM CREPIN GENEVIEVE BOULAND
M GUERARD PHILIPPE
MM LOUVET PASCALE TOURON
MLE MANCHET, SYLVIE
MM MIGNOT, CATHERINE FRARD
MM PINEAU, MARTINE COUDRAY
MM SWATEK CHANTAL FERRARI

Il est rappelé que l'avis favorable à une promotion formulé par le directeur à l'issue de 
la CAPL n'implique pas automatiquement inscription au tableau d'avancement qui sera 
élaboré au plan national après avis de la CAPN avec effet au 31/12/2012.

La CAPN se tiendra courant septembre 2012, les dates n’étant pas fixées à ce jour, les 
résultats paraîtront sur ULYSSE.

Pour  la  CGT,  il  est  regrettable  que  certains  collègues  remplissant  les  conditions 
statutaires soient victimes de la politique de rigueur.

Vos élus CGT

Françoise  CHARTIER,  Thierry  BOUICHOU,  Bertrand  FERRE,  Irène  GAILLARD, 
Nathalie VERGEZ-BERTHIER, Régis DABOUIS (expert)
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